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Question Michel Bise 
 
Service de la faune: œil de lynx? 

Selon les hommes du terrain, notamment les gardes-chasse auxiliaires, au vu du nombre élevé de 
carcasses qu'ils ont pu dénombrer, les lynx ont tué ces derniers mois beaucoup de chevreuils. 
Dans la mesure où l'hiver a été plutôt clément, cela permet de penser que depuis sa 
réintroduction dans notre canton, le lynx a rapidement proliféré. Le service de la faune a-t-il une 
idée du nombre de lynx existants aujourd'hui dans le canton? Au vu de la situation, ne devrait-on 
pas, par ailleurs, comme pour les chiens, exiger que les lynx soient tenus en laisse durant la 
période du 15 avril au 30 juin, en forêt uniquement cela va sans dire (art. 21, al. 4, de la loi sur la 
faune sauvage du 7 février 1995)? 


